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POUR FÇéSUSfÇ 
fa situation FYrvarjçî£i«ç 

VERS UN _ ACCORD INTERNATIONAL, 

Paris, le 18 mai. — La séance du Sénat est ou- 
[erte à 15 h. 15. M. BOIJDENOT préside. L'ordre 
lu jour appelle la clisoussion du- projet de loi 
tdopté par ja Chambre ,et ayant pour objet la 
géation de nouvelles ressources lisca-tes, mais 
i la demande de M. Gaston DOL'MERGUE, ap- 
prouvée par M, MILLlES-L/\CROIX, président de 
la commission -et'par M. François. MARS AL 
lui accepte raiourneinenl du débat, celui-ci est 
6xé  à   après-aeioain  jeudi. 

M. Antoni DGBOST demande quand le minis- 
kre des finances compte répondre à l'interpella- 
lion sur la sitpaiion tînancïère qu'il a précédem- 
ment développée à la tribune. 

M. François MARSAL dit qu'il répondra après 
la discussion générale. 

Le Sénat décide de discuter immédiatement 
l'interpellation. 

M.. Antonin DUBOST à la parole. « La liqui- 
dation des dettes des belligérants dit M. Antonin 
DUBOST ne peut Être menée à bien que si elle 
Est assurée erf eommun par ifes belligérante sans 
distinction entre vainqueurs et vaincus. Il faut' 
'.nstiluer une figeante mteraationale, sorte de 
vaste contribution indirecte sur les matières 
premières consommées dans ie monde. Cette li- 
quidattori internationale doit être précédée d'une 
vaste opéra ikjii d'assainissement et d'extériora- 
tion des dettes. 

M. Antonin DUBOST dit que la dépréciation 
presque générale des monnaies entraine le ren- 

, «hérissement de la vie, aussi est-il nécessaire 
de l'arrêter. La diminution de la production 
peut rendre au franc son ancien pouvoir d'achat. 
L'orateur préconise l'assainissement de notre 
monnaie et dénationalisation de louies les dettes 
ainsi que leur nivellement à l'étalon choisi d'un 
commun accord. Il estime qu'il faut adopter le 
franc suisse comme étalon., En convertissant tou- 
tes les dettes de guerre évaluées à 80? milliards 
en franc suisse sur i» base du cours moyen sa 
vigueur au moment de l'émission des emprunts 
en arriverait au  totai  de 5'.'5  milliards. 

Une fois le nivellement adopté—tout devient 
aisé. Un .simple estampillage des titres indiquera 
leur valeur en monnaie choisie. Ces dettes con- 
tinueront à être payées au cours du change, le 
système a été adopté et a donné de bons résul- 
tats. 

Vf. Antonin DUBOST conclut en disant qu'il 
faut créer une fiscalité internationale portant sur 
les grandes matières, éteindre la dette de guerre 
en 40 ans et )a dette de réparation en une pério- 
de supplémentaire de 13 à 15 ans, enfin faire 
la société des nattons sous sa forme la plus im- 
médiatement réalisable : la forme financière.Tout 
là, aucun peuple si prospère soit-il ne peut s'iso- 
ler de nous sinon, tous connaîtront également 
des troubles sûciaux. 

M. François MARSAL répond qu'il approuve 
en substance les idées rie M. Antonin Dubost, 
mais il s'éonrTe d> lm sur un point, 11 croit, 
qu'une solution nationale de la liquidation des 
dépenses de •guerre serait- fatalement vouée à 
l'échec., « Nous avons assez d'énorgie et do res- 
sources en uous-méme pour faire face à la situa- 
tion. Certes, nous ne <ievons pas rester isolés, 
mais nous devons connaître que toutes'les na- 
tions sont contraintes d'envisager lein iiitéréi 
propre à leur point de vue. 11 y a' l'irrésistible 
appel do l'intérêt, » 

« M. Antonin Dubost, poursuit le ministre, a 
parlé du forfait, de, la dette allemande. Je ne 
peux pas en parler pour le moment. Les conver- 
sations ouvertes avec VAngleterre ne sont pas de 
celles qui ont abouti à une solution définitive. 
La nécessité la plus urgente, c'est de réalisé 
l'équilibre budgétaire en votant les ressources 
qui vous sont demandées. Nous devons entrer 
le plus tôt possible dans la voie' de l'amortisse- 
ment de noti-e dette par des moyens d'accords 
nationaux et s-'il est possible internationaux » 
(vifs applaudissments). 

La discussion générale est close. 

avait présenté la fille Falco comme étant sa 
femme. Etant dépourvu d'argon! et lui devant 
une somme de iib francs, Ledoux lui déclara 
qu'il attendait des subsides de son père, habi- 
tent Bu%-Grenay, et qu'il l'aurait'payée sitôt 
en possession de fonds. 

Ledoux a été déféré à l'autorité militai»; 
quant à Adrien ne. Faleo, elfe a été conduite au 
parquet. 

Ainsi se termina l'aventure du faux officier 
et de la petite Algérienne. 

UN POUSSIN A 'ODATRE PATTES 
M. Fcgueur-Guillaud, horticulteur à Saint- 

Etienne, rue de la Vivaraize., a trouvé avec'sur- 
prise, hier, dans ùtite couvée fraîchement éclose 
un  poussin à   quatre  patte». 

Ce poussin phénomène porte «es deux pattes 
supplémentaires sur le dos. 
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La Situation 
du Bâtiment 

Lundi dernier, 17 mai, la Fédération du Bâti- 
ment nous appelait d'urgence à Paris. Gette 
Fédération avait reçu des ministères des Ré- 
gions Libérées et du Travail, une convocation 
de délégués ouvriers des départements libérés 
pour audition consultative sur. la question des 
salaires. Les entrepreneurs devaient parler à 
deux heures, les ouvriers avaient leur tenir à 
cinq heures, et rien ne faisait prévoir qu'entre- 
preneurs et ouvriers se rencontreraient devant 
l'Administration, pour l'accord définitif. En 
fait, la convocation prenait un air de mise en 
scène pour rire un peu, beaucoup et largement 
tant sur le dos des patrons que sur le nôtre. 

Cette perspective, qU.~ nous pouvions trans- 
former par notre volonté en arrivant au minis- 
tère, n'a d'ailleurs eu aucune influence sur la 
décision prise après échange de vues entre -a 
Commission executive de la Fédération et 'a 
Délégation des Régions libérées. Dans l'état ac- 
tuel de "m situation, nous ne devions aller au 
ministère que pour protester, et c'est ce que 
nous fîmes en lisant aux augures assemblés rue 
de Grenelle, la déclaration transcrite ci-des- 
sous :. 

« La Délégation ouvrière dos Départements 
libérés, appelée an ministère du Travail, le i7 
mai» à 17 heures, pour être simplement enten- 
due sur la question des salaires, proteste contre 
c8tt« convocation qui est en opposition flagran- 
te avec l'essai de dissolution de la C. G. T., et 
ajoute mie tonte discussion est imposable avec 
le Gonvernement tant nue celni-c! n'aura pas 
changé d'attitude devant les organisations ou- 
vrières. » 

LE GOUVERNEMENT A ACQUIESCÉ AU PRINCIPE 

D'UNE  RÉORGANISATION   DES CHEMINS  DE  FER 

Gn donne lecture de l'ordre du jour déposé par 
M. Antonin DUBOST : _..- 

« Le Sénat approuvant les déclarations du gou- 
vernement l'invite à s'entendre .avec les puissan- 
ces pour obteuir un règlement interallié et éven- 
tuellement international de la-situation financière 
née de la guerre..* 

M. François MARSAL accepte l'ordre du jour 
pur et simple qui est adopté. 
; La prochaine séance ost fixé au jeudi 20 mai 
*t la séance est levée à 17 h. 

1. Psîncaré a dtalssieoté 
et il CinaissiM des Répirttimj 

Paris, 18 mai. — M. Raymond Poincaré a 
adressé à M. Milterand, sa démission de mem- 
bre dé la Commission des réparations. Il est 
remplacé par M. Louis Dubois, député de la 
.Seine, ancien  ministre du  Commerce. 
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Ce platine n'était 
que de la limaille de fer 

MAIS L'ESCROC  EMPORTA 
LA  BONNE GALETTE 

Paris, 18 mai. — Un individu connu sous le 
nom die Piinck, sujet américain ou russe, avait, 
hier n.près-midi, donné rendez-vous à six repré- 
sentante en bijouAorJ.1. dams un graux! hôtel de 
ta Place de la République. Il leur proposa une 
grande quantité de platine oi accepta, de le leur 

'Confier moyennant unie provision de 192.000 fr. 
que les représenri»Tïts lui versèrent sur-le-champ, 

•partie en valeurs et partie en billets de banque.' 
Quand  Les   représentants,   qui    flairaient   une 

-bonne affaire, allèrent   faine expertiser la   Bto*- 
. chandise, l'expert leur apprit que ce qu'ils pre- 
naient pour du platine n'était que de la limaille 
de fer. 

De retour à l'hôtel, les représentants constat 
tèrettt naturellement la disparition de PMnck, 
qui  avait pris  la iuite. 'Havas). 

. . ''■' #>a '. 

Gotoioes demande une teaffaine anglaise 
Londres, 18 mai. — Le maire* de Comines 

(Nord), a adressé au lord-inaire de Londres uhe 
"Setfre di«amt que le bruit court, que certaines 
villes' d'Angleterre ont adopté certains villages 
des régions dévastées de France. -Cambrai, La 
Bassée ont déjà La bonne fortune d'avoir trouvé 
des marraines généreuses en Grandie-Bretagne. 
Le maire de Comines signale au lord-maire de 
J-ondres, In nécessité où se trouve Comines de 
recevoir un semblable appui. Le lord-maire a 
communiqué cet'e lettre à la presse. 
     ■ —;——oor> ■ 

Le fattx-offieief 
et la petite Algérienne 

Le soldat Marc Ledoux, 21 ans, de -La i5e sec- 
lion des C. O. A., originaire de Bully-Grenay, 
en gai"c^;.i à Ma.-^.lle, caserne Busserade, 
avait fait 1» connaissa-.n-ce, en décembre 1918, 
alors qu'il était d-î passage à A3ger, d'une gen- 

. iille p>eiite aigér-v^un»», Adrienne Falco, âgée 
de dix-huit .pria-temps.. Le* deux amoureux cou- 
laient des jours heureux, sous le brûlant so- 
leil d'Afrique,- lorsque le poilu dut partir en 
Prient. 

De retour en France, Ledoux écrivit à e-a du!- 
'ànée, serveuse dans un restaurant, de venir 
le rejoindre à Marseille, oe qu'elle fi» aussitôt. 
Ayant obtvm une permfssicn de troi-s jours 
oour Paris, on avri: dernier, le soldat amena 
«a campagne dan-, la capitale, puis ie métier 
de soldat ne îuisouïiant plus, Ledoux se décida 
à se-rendra avec son amie à Bully-Gren.iy, dans 
«a famille. 

Il, est probable que les parents firent mau- 
vaise figure à ia nouvelle venue, car éinq jours 
plus tard, le couple quittait Bulily-Grenay pour 
se rendre à Lens, puis à Annceulin, Liile et 
enfin à Haufcouidin. C'est la que la maréchaus- 
cée  les découvrît de  la manière suivante : 

Les gendarmes opérant hier une visite de 
garnis, se rendi'e.-ii an calé Dorwi, Grand'- 
Place; en vérifiant le registre des logeurs, lemr 
regaixl fut attira «>ar le nom Se Le«i.wix, offi- 
cier d'admi-riMralion. 

I,a présen*>e d'un ofi'xcier dans cette maison 
sembla plnlô*. étrange aux policiers, qui de- 
mandèrent à iui êtr- présentés. Au Heu d'un 
officier, ils se trouvèrent en présence d'un sol- 
dat de'ac classe. Lui ayant demandé d'exhiber 
sa oermissron, ce dernier ne put que présenter 
no Ifaux titre dti n an ai' avril. j 

Ledoux reconnu déserteur, fut arrêté séance 
tenante, et la jeumi Adxienne Falco, qui se 
trouva't sans un soc et sans domicile, fut ega- 
ioinent appréliendée, sous l'in*ailpatkwa de vaga- 
Ijondagc. ' IL 

Interrogé sur la présence de ce coopte chez 
•lie MmeJSvrwa décîaTa leur avoir donnepen- 
^pn depuis le 3 mai. Elfe ajout* <P» l*à#œ* 

Ge fut un beau pavé dans la mare, et la 
séance se termina, faute du principal combat- 
tant qui était et que restera l'organisation ou- 
vrière. Tout d-e go, l'ancienne série de prix fut 
maintenue et les salaires d'octobre 1919 restè- 
rent dans l'expectative la plus complète et a 
plus absolue qu'il soit possible de trouver. 
L'Administration triomphait. Marquons le point 
pour elle et passons, car il est assez de force -et 
de constance en nous pour remonter le cou- 
rant. 

Il suffit d'ailleurs d'examiner la situation 
pour saisir aussitôt le ridicule de cette décision. 
Les salaires d'octobre sont de a,ao pour l'ou- 
vrier qualifié, 2,10 pour le terrassier, et 1,70 
pour ie manœuvre. L'Administration, géné- 
reuse de cynisme, octroie un franc d'indemni- 
té de cherté de pain par jour ouvrable. Elle re- 
connaît que, depuis le i5 mars, les salaires ne 
sont plus en proportion avec le coût de la vie 
et les besoins actuels de l'existence. Elle lève 
le pied pour faire un pas et, désireuse de nous 
jouer un mauvais tour, reste la jambe en l'air. 
Pendant ce temps, les entrepreneurs paient des 
prix différents. Ainsi, un maçon gagne 3 fr. 35 
à Amiens, a fr. 76 à Arras, 2 fr. 5o à Bé- 
thuine, 2 fr. 65 à Rouhaix, Tourcoing, Halluin, 
2 fr. 20 dans tous les'autres coin6. Ce sont là 
chiffres donnés par 'les entreprenenr» à l'entre- 
vue d'Arras. Un terrassier gagne 1 fr. 65 à 
Amiens, 2 francs à Béthune, 2 fr. 55 à Rou- 
baix, Tourcoing, Halluin, et 2 fr. 10 à Armas, 
Calais, Lille, Volencienne et autres lieux. Pour 
les manoeuvres, la situation est pire encore : 
Rouhaix, Tourcoing et Halluin tiennent la tête 
arvec 2 fr. i5, Arras et Lens suivent avec des 
prix qui vont de 1 fr. 80 à a francs, Béthune 
donne 1 fr. 7a ainsi qu'Amiens, et tous les 
autres oentres de travaux restent à  1 fr. 70. 

Si l'Administration de la Première Région 
croit avoir résolu le problème de l'unification 
des salaires en maintenant les prix d'octobre 
plus un franc d'indemnité par jour ouvrable, 
elle a, comme le bon roi Dagobert, mis en ce 
jour  sa  culotte à   l'envers. 

Mais une autre question poind à "l'horizon. 
Un accord doit s'établir sur la question des S 
heures et de la récuçératian des heures per- 
daies. Un texte a même été mis sur pied. Le 
voici dans son  intégralité  : 

En cas d'interruption 'collective du travail, 
soit pour causes accidentelles ou de force ma- 
jeure (accidents survenus au matériel, interrup- 
tion de force motrice, intempéries, manque de 
matériaux, sinistres/, soil pour fours fériés, fê- 
tes locales ou autres, événements locaux, une 
prolongation de la {gurnée de travail pourra 
être pratiquée (1 titre de compensation des heu- 
res de travail perdues, en principe dans la se- 
maine, ou en cas d'impossibilité dans la quin- 
zaine, sous la réserve que la durée de travail 
ne dépasse pas 48 heures par semaine ou 96 
heures par quinzaine. 

Au cas oit toutes les heures de travail per- 
dues par intempéries n'auront pu être com- 
pensées de la façon ci-dessus le nombre des 
heures restantes, à récupérer, sera îixê chaque 
année dans le courant d'avril au plus tard, par 
l'Inspecteur départemental du Travail qui dé- 
terminera, après consultation des organisations 
patronales et ouvrières intéressées, leur mode 
de récupération à raison d'une heure par «jour. 
Toutefois la journée de travail ne pourra être 
prolongée en vertu des deux dispositions ci- 
dessus, de phus deux heures par jour. 

Un règlement d'administration publique doit 
paraître pour les régions libérées et pour la 
période de reconstruction seulement. L'Adani- 
nis4ration croit-elle que oe règlement sera ac- 
cepté et respecté par les organisations ouvrières 
si la question des salaires n'est pais réglée par 
plus de justice et d'équité ? Les entrepreneurs 
pensent-ils qu'ils auront la paix et qni'ils pour- 
ront travailler en toute sécurité si les Syndi- 
cats ouvriers restent en  bataille ? 

Ne vaudrait-il pas miex mettre sur pied, en- 
tre bous, dans la Première Région, un contrat 
de travail sérreux, envisageant toutes les hypo-> 
thèses, réglant toutes lès modalités, parlant avec 
clarté sur les droits et les devoirs de chacun» 
que de continuer la guerre' sournoise, et cruelle 
qui nuit à la reconstitution du pays ? Le mot de 
« Nationalisation » n'est pas même trop fort 
ici et si nous pouvions, par un accord sérieux, 
nationaliser en fait le» travaux de reconstrup- 
tion tout en suivant la formule de la C. G.. T.* 
qui veut que les usagers, c'est-à-dire les sinis- 
trés ne soient pas exclus de la partie, ne se- 
rait-ce pas up pas de plus dans l'union du ca^ 
pit»! travail et du capital argent, en.attendant 
que sous l'action des événements-et de la col- 
laboration constante, les classes disparaissent 
dans cette mise en commun ? Prob!è-»ie sé- 
rieux, sur lequel je réserve mon point de vue, 
mais que j'évoque ici pour montrer combien 
la volonté ouvrière ne ' peut être écartée des 
débats. Certains entrepreneurs ne restent pas 
insensibles à l'incessante progression qui règle 
tout ici-bas, et je suis persuadé qu'iJs compren- 
dront qu'il vaut mieux nous avoir pour .amis 
qu'ennemis sur les chantiers et dans les ate- 
liers. A nous de tendre notre volonté vers l'ac- 
cord qui. sera . précieux  pour  nos régions. 

Tous les secrétaires des organisations du.Bâ- 
timent sont convoqués pour vendredi prochain. 
Ils décideront sur la conduite à tenir devant 
la résolution administrative. Cependant, une 
précision doit être faite tout de Suite. Nous n'a- 
vons pas îc droit de manquer à la discipliné 
vis-à-vis de la C. G. T. Dès que le Bureau confé- 
déral donnera l'ordre de la reprise du travail, 
nos hommes retourneront à la besogne et «tien- 
dront  patiemment  l'heure à« notre   action. 

C'est un gros sacrifice à fa-ire. Les troupes 
févorutionnaires et disciplinée» du Bâtiment ne 
faillirent pas à leur devoir. 

Henri  LAURIDAN, 
Secrétaire Généra] de. la Bourse du Travail 

d'HaTluin.     * 

Voici  dans ses grandes lignes, A convwitton 1 
à conclure avec les Compagnies de Chemins de 
fer,  dont le projet de  «  nationalisation   » qui a 
oie déposé hier par le Gouvernement, comporte 
1 approbation. 
ORGANISATION COMMUNE 

ET COOPERATION DES RESEAUX 
L'article premier prévoit : 
« 1. Une organisation commune destinée à as- 

surer la coordination des différentes exploita- 
■uens en eônoara»aoe avec les intérêts îténe- 
raux de la nation. 

» 2. Une coopération des réseaux entre eux et 
avec l'Etat et une solidarité financière- qui as- 
sure l'éjablissement et le maintien de l'équilibre 
erahrr. les charges de toute nalure et les recettes 
fournies par le trafic. » 

L'article 2 établit l'organisation, commune h 
tous les réseaux, constituée par un Conseil su- 
périeur des chemins de 1er' et un Comité de 
direction dont la composition,, les attributions 
et les conditions de fonctionnement sont déter- 
minées, par d'autres articles. En dehors de cette 
organisation commune, chaque réseau conserve, 
sous l'autorité du Ministre des Travaux publics, 
son organisation intérieure et son exploitation 
propre. 
LE CONSEIL SUPERIEUR 

DES CHEMINS DE FER 
L'article 3 fixe la composition du Conseil su- 

périeur   des   Chemins   de  fer   en  sus   du.  prési- 
dent : 

« a) Des 18 membres titulaires du Comité de 
Direction..; 

« b) PCH:ï- chacun des six; réseaux, d'un repré- 
sentant du pers^»ni)»l dés-igné par le ministre 
des Travamx publics ; 

» c) De 24 représentants des intérêts généraux 
de la nation nommés par décrets rendus sur la 
proposition du Ministre des Travaux publics ». 

Le président est nommé par décret rendu sur 
la proposition du Mindstne des Travaux pu- 
blics. 

'.'article -4 détermine la compétence du Con- 
seil supérieur d*s Chemins de fer, qui. sous l'au- 
torité du Ministre des Travaux publics, a com- 
pétence pour régler les questions d'nriérêts com- 
muns aux réseaux en matière technique, com- 
merciale, administrative <*L  financière. 

Sont notamment de sa compétence les ques- 
tions  ci-après : 

« Le sftwtut du personnel -rt lee échelles de trai- 
tement ; les concessions die lignes nouvelles ; 
Les modifications de la conaUlnition des réseaux : 
tes mesusnes relatives à la modification du ré- 
gime financier des réseaux ; les programmas de 
travaux. complémentaires : les programmes d'é- 
leclrif-cation ; les programmes de raccordement 
des réàeaii'X entre eux, ave<t les ports,, les voies 
d'eau et toutes autres voies de communication : 
les programmes d'acquisition île matériel rou- 
lant elt tes moyens à employer pour assurer 
runifafniisation. l'emploi de la fixation de la 
consistance du matériel de chaque réseau : les 
règlements généraux d'expléitation et tes métho- 
des identiques' de signalisation ; les mesures gé- 
nérales relatives à la police, à la sûreté et à 
l'itsage <4u chemin do forj : les modifications 
périodiques dans le service des trains ; tes ta- 
rifs, ainsi que tenir application identique sur tau» 
les réseaux, et, te cas. échéant, leur révision de 
manière à assurer en principe l'équilibre de 
l'ensemble des recettes etj de l'ensemble des 
charges ; les autorisation© d'émissions d'obli- 
gations ». 

LfcrHole 3 a trait aux décisfcma et avis du 
Conseil supérieur qui sont pris à la majorité, 
soumis à l'approbation du Ministre des Travaux 
publics, et exéoif'joires saorf opposition dans Je 
délai d'un mois. Le Ministre, d'aiMeurs, ne peut 
prendre de décision contrahle qu'après une deu- 
xième délibération du Conseil supérieur. Si 1111 
réseau ne se conforme pasj à une décision mi- 
nistérielle prise selon les formes indiquées oi- 
dessus, il s'ensuit une mise en demeure et tev 
mesures prescrites sont exécutées d'office aux 
frais du réseau. 
LE COMITE DE DmECTION DES COMPAGNIES 

L'article 6 détermine ainsi la  composition  du 
Comité de Direction pour chacune des cinq (com- 
pagnies  visées à  l'article   1er : 

« De deux adimnisirateurs désignés par le 
Conseil, et du directeur, eti pour .l'administra- 
tion des Chemins de far de l'Etat, du directeur, 
du président et du vice-président du Conseil de 
réseau. Il choisit lui-même parmi ses membres 
son président et son vice-président. » 

L'article 7 détermine les questions sur lesquel- 
les te Comité de direction délibère, c'est-à-dir« 
celles qui imrtéressentt l'ensemble des réseaux, #: 
notamment : ' ** 

« «) Les relations générales avec te Gouver- 
nement et les administrations publiques ; b) les 
mesures iv prendre en vue d'aesinrer la coordi- 
nation technique entre tes réseatux aînsr qu'un* 
liaison étroite et constante de leurs services ; 
c) Les tarifs, les règlements techniques d'exp^t- 
tation et de la signalisation, les types de maté- 
riel fixe et roulant et les règles de répartition du 
trafic et de partage des recettes, les conditions 
générâtes d'échange ûv matériel roulant ; d) tes 
règles généra/tes de délivrance des facilités^ en 
circulation ; e) las oomrH tiens générales d'ex- 
ploitation des Chemins de fer des deux Cein- 
tures ». 

Xaartiote 14 établie qu'il sôre alloué  à chaque 
reseau une prime tendant à l'intéresser au dé- 
veloppement du. trafic et à réconomie dans les 
dépenses.   Dqs   ctepasittons  préaises  sont   au 
surplus établies pour le calcul de cette prime. 

SI, à l'expiration de la période de cinq an- 
nées consécutives au 1er janvier 19S1, le montant 
de la prime moyenne d'une Compagnie est infé- 
rieur à ainq pour cent de la somme fixée à 
l'article 15, le réseau aura te droit de requérir 
et d'obtenir son rachat au 31 décembre suivant : 
te rachat aura Iteu aux conditions db l'article 21 
ci-après, sans que l'annuité du rachat puisse 
être supérieure à ce qu'elle aurait été au 1er 
janvier 1914. 

L'article 15 fixe le prélèvement de chaque ré- 
seau sur les recettes brutes de toute nature en- 
trant dans son compte d'exploitation : 

« a) Ses dépenses d'exploitation .de toute na- 
ture ; 

■ » b) Le montant des charges effectives (inté- 
rète, amortissements, frais accessoires, etc). du 
capital social et des emprunts de toute nature 
contractés ou pris en charge par lui, sous dé- 
duction des remlxiursements et annuités dus par 
l'Etat, tes Départements, les Communes ou tes 
particuliers, et. en oe qui concerna les Com- 
pagnies du Nord et du P. L. M., des annuités 
de remboursemient prévues à l'article 19 ci- 
après ; 

» c} En ce qui concerne le réseam des Che- 
mins de fer de l'Etat, les charges résultant pour 
lui de la loi du 13 juillet 1011  ; 

■• d) Les insuffisances des participations finan- 
cières    et    des    *• vrkt.-utntfmte    n,.r,ù-».«e      1««     «à^LM exploitations annexes, les rede- 
vances, remboursements, annuités et teptas au- 
tres charges incombant au réseau  ;       1 

» e) Une   somme  de  :   9.058.ooo   francs   pour 
ILst.  6.250.000  francs pour  le  Midi,  24.5oo.ooo 
francs pour: l'Orléans, 2o.000.000 pour te Nord 
28.ooo.ooo francs pour le P. L. M 

» f) La prime prévue à l'article 14 ci-dessus » 
I- excédent, s U existe, sera versé au fonds 

commun ; inversement, si tes recettes ne per- 
meiient pas de couvrir l'ensemble des prélève- 
ments ci-dessus, la différence sera versée au ré- 
seau par le londs commun, déduction faite le 
cas échéant, de la réduction prévue à l'article 14 

L article 16 établit que les dépenses à la char- 
ge  de 1 Etat ou  des réseaux   pour la construe- 

en-vue de se rendre utile, il gagna î'Angleterre 
au début de 1915. après de nombreuses aven- 
î™?'«et «evint un agent de renseignements de 
routanHé britannique, puisque sa sanUé ne lui 
perrhettafl pas de servir sur le front. 

C'est dans ces conditions qu'il revint à Ltïle, 
•qu'il s'entoura de oottahoraèeurs pour l'aider, 
dans sa mfesi&n, qu'a rendit aux armées aiAiée* 
de précieux gervSces ; quand, dénoncé aux wu- 
torMés boches, il fut arrêté en octobre 1915. ou 
moment où il s'apprêtait a franchir te frontière 
hollandais*:, pour affi<er rendre compte de sa 
mission. 

Ses compagnons de courage patriotique furent 
également arrêtes et passèrent en jugement : 
Tnirlrn, DeraSn et Gotti turent condammés à 
mort ; Leniaire, Deswef et Herman à quinze ans 
de travaux forcés. 

Etes coinmutatvons de peine furent accordées 
A tous tes condamnés, satrf nour Trulin qui fut 
fustîîé te 8 novembre 1915. Il mourut avec cou- 
rage 

Denèque, qui est accusé de l'avoir dénoncé, 
fut également inquiété par tes Boches, mais fut 
imniédiatemenit relâché. 

En dehors des accusations des compagnons 
du jeune martyr, on peut «Vire que Denèque est 
accusé, au-delà de la tombe, par une lettre, 
adressée par Trulin à sa mère, la veille oc sa 
mort, dans laquelle i! écrit : ;■ Te vous demande 
de pardonner à Denèque ce qu'il a fait ; je fui 
ai pardonné ; c'est Un condamné qui lo ré- 
clame ». 

Denèque sera assisté a l'audience par MMes 
Lefetnre du Prey. du -barreau de Satnt-Omer, et~ 
Moithy, du  Barreau rie Lille. 

-•<*- 
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lage de la voie et des ateliers, te moblier des 
gares, les approvisicmiements, etc., seront cou- 
vertes au moyen d'obligations nouvelles dont la 
période d'amortissement ne sera paa supérieure 
à Waas. 

Ces obligations seront du même type, pour 
l'ensemble des réseaux, mais elles seront émises 
par chacun d'eux pour ses besoins et aux con- 
diteons fixées par le Ministre des Travaux pu- 
blis, après avis du Conseil supérieur ei du Mi- 
nistre des- Finances. Pendant la durée de la 
concession du réseau, les chargestde ces obliga- 
tions nouvelles seront assurées par les prélève- 
ments prévus à l'article 15, et, en cas d'insuf- 
fisance, par le fonds commun ; à l'expiration 
de la concession-, tesdites charges seront Sun- 
portées pas- l'Etat. 

LE FONDS COMMUN 
L'article 17 dispose que, dès que les dépenses 

du fonds commun dépasseront ses recettes, le 
Conseil supérieur des Chemins de fer proposera 
au j Ministre des Travaux publics les augmenta- 
tions de tarifs nécessaires pour rétablir l'équili- 
bre. Le Ministre aura, en pareil cas, le pouvoir 
d'homologuer ces augmentations, même au-delà 
des inaxima prévus par les cahiers des charges. 
La ; mise en application de la majoration -devra 
être précédée d un affichage de cinq jours. 

L'article 18 établit que, lorsque les recettes du 
fonds commun, remboursé de ses avances, ex- 
céderont ses dépenses, l'excédent sarvira à cons- 
tituer une réserve dont te maximum sera fixé 
par le Ministre des Travaux publics sur la 
proposition ou Conseil supérieur des Chemins de 
fer, après avis du Ministre des Finances. Lors- 
qu'au 31 décembre d'une année, l'excédent des 
recettes du fonds commun dépassera le maxi- 
mum de la réserve,, le surplus appartiendra a 
l'Etat. Lorsque, pendant trois années consécu- 
tives, le fonds commun aura versé des- excé- 
dents au Trésor public, te-Ministre pourra, après 
avis du Conseil supérieur, abaisser tout ou par- 
tie des tarifs, de manière a équilibrer le mieux 
possible les recettes et les charges du fonds 
commun. 

LES DETTES DE GARANTIE 
L'article 19 dispose que les dettes de garantie 

des. exercices antérieurs a 1914 seront arrêtées 
à la date du 31 décembre 1915 ; elles cesseront 

MARIE-LOUISE DAUCUY 
VIENT   D'ETRE   ARRETEE 

Marte-Louise Dauehy,   la  maîtresse  de Marcel 
Denèque, vient de nouveau d'être arrêtée, rue de 
la Clef. 34,-où elle logeait, par la gendarmerie. 

L'arrestation fut. opérée en vertu d'une ordon- 
nance de prise de corps- décernée par te rappor- 
teur dm 1er Conseil de guerre. T.a ffite Dauehv d 
été éerouée à 1« prison des femmes, au Palais 
de J'ustaoe de Lille. 

On juge le qaf de-champêtre 
du Rejet-de-Beaulieu 

IL DENONÇA AUX BOCHES ET LEUR VENDIT 
DES   VIVRES   DU   COMITE 

A l'audience d'hier a comparu devant le 1er 
Conseil de guerre de LilSe, sous la présidence de 
M. le èoteme! Rehenli. le sieur Déjardin Henri, 
garde-charupètre au H-etet de BeauiUeu. près Le 
Gâteau, prévenu d'intetUgences avec l'ennemi, 
pour avoir : 1. En VAô, dénoncé des soldats 

-l'r&ncais cachés ; 
i. En l'.lli. pour avoir dénoncé M. Brioout 

Ate.vanclre, qui reoôJètt aux autorités allemandes 
une vache et un porc, et fut. de ce fait, con- 
damné à 115  marcks d'amende  : 

3. Pour avoir essayé d'arrêter un seur De- 
Qandre, prisonnier civil, venu de VYe-ssigny sans 
autorisation ; 

4. Pour avoir dénoncé Vfcl'mart Jules, qui avait 
arraché des pommes de. lorre (environ cem kilos.) 
malgré la défense de la Kommanilantur ; 

à. Pour avoir dénoncé en 1916, le nommé Chi- 
mot Eugénie, prisonnier civil évadé, et avoir ac- 
compagné te gendarme allemand Frédéric, dans 
ses perquisitéons ; 

6. Pour avoir dénoncé Madame Villmart. qui 
avait vendu deux vaches sans faire de déclara- 
tion à la  Kommamkitntnr  ; 

Ensuite, pour avoir déhonoê MM. Lacroix Au- 
guste, Delair EugèiK», BlonJeau .Constant, Cor- 
diier, Brioout Alexandre, Mairesse Célestin, qui 
s'efforçaient de soustraire aux réquisiticflis bo- 
ches des d'e.nr€'e5> réquisitionnées ; et ewftn, fait 
plus grave, pour av-oir vendu des vivres prove- 
nanl du Cxxnifcé de Ravitaillement Américain, 
destinés aux   populations  envahies. 

L'attitude de l'accusé'parait singulièrement bi- 
zarre à l'audience : garde-champêtre de la com- 
mune, devant connaître ia majeure partie des 
habitants, it est soudainemerfi-., au cours des dé- 
bats, frappé, d'amnésie' presque totale et ne 10- 
ooajnaft personne. Il nie tous les rails qu: lui 
sont reprochés, et. aé prétend victime d'une ma- 
chinwtkn polîtiqu»:. . 

On entend l«s îjreni'ers témoins : MM. Gau- 
vin. Lanselte. f-ouis. Pruvost "Charles. Ghimol 
Eugène, MMmes Dewai-t. Boulemger, Roy, qpt 
me fonit que préciser U l'audience leurs précéden- 
tes déoiaratioTîs devant l'officiel- rapp'Ti'teair. 
. A 17 heures, i'aAidience est levée et 1envoyée 
au lendemain potw la suite des dépositioîis de 
téinoints. réquisitoire et plaidoirie. 
 ,  m»m ■» 

Voici bientôt cent ans, — le 1er juin îggO — 
que, dans une modeste maison de la rue Saint- 
S&uveur. h Lille,, naissait celui qui devait de- 
venir te plus grand ohenBonraer de notre Tfile. 

L œuvre de Desrousséaux est immorteHe parca 
que établio sur des bases profondémeet taenai- 
nes et hntensemen.t « vraies » dans toute l'ac- 
ception du mot. 

Avec juste raison, la Viifte de Lille s'apprête 
à commémorer l'anniversaire de la naissance de 
son chamsorïniifM- popuiaire. Avant que ne com- 
mençant ces fêtes, je voudrais, en quelques ar- 
ticles, vous définir oe que ft*E la ^ie et rceuvre 
de Despousseaux. 

Le « Petit Quânquin », u L'Habit d' min vieux 
grand père », d'autres chansons encore ont fait 
eonnaîtire le nom du chansonnier dans la France 
entière, mieux même, dans toute l'Europe. Les 
Allemands caunaissaient te •< Petit Quinquin », 
et plus d'une fryrs, pondiant la guerre, on vit da*s 
of-uciers s'arrêter par groupes devant te monu- 
ment du square Ju?sieu et fredonner quelques 
mesures de la populaire chanson. 

Devant ce monument, je suis passé hi«r. So*n 
un grand arbre, au milieu tes vertes rrondai- 
sons^ le buste du bon. chanisounaer se détache 
en biaix;. plus bas. la maman lilloise évoquée 
uans la  chaiiwOH.  beixïe son  maa-mot. 

Et puis, par-tant de là, comme pour un pieux 
pèlerinage, je me suis rendu * la maison na- 
tale du chansonnier, là-bas, au bout de la rue 
feaMït-^auveur, au numéro 120. 

J'ai traversé ...>ette i>uc, toujours plantée tW 
grands arbres verts, comme autrefois, — eeuda»' 
mem/., des plat&nes out remplacé les antiques 
tilleul^ de ja.Jis, — et je lui ai retrouvé cette 
aiiure si Caractéristique, bien qu'amoindrie, qui 
fait le charme de ce vieux quartier de Lille ou . 
porrrt de vue moeurs locales. C'est curieux, 11 
semble qu'ici, les gens et tes choses aient encore 
une allure un per d'autrefois. Quîeque chose do 
ranimer et de bon enfaut semble persister, mad- 
gre les révolu!ioiïs, les guerres et la îransfor- 
mauorvde la société contemporaine. 

.Et jai retrouvé la maison du bon chanson- 
**■ Heas .... je l'ai retrouvée abîmée par un 
obus, abandonnée. L-e dernier occupariit en futf 
un peintre-vfb-ier-. ainsi qu'en témoigne l'ensei- 
gne. _ La petite épicrie cl anfrefois est disDamj* 
depuis longtemps, parait-il. 

Une plaque 6e marbre noir, posée à hau'eiur 
<îu premier étage, évoque le sauvenÉf de Des- 
i"ousseau\. Eite porte ec-mnie iuscriptiion : « Ici 
naquit le Chansonnier Alexandre Desrcusseaux. 
le ter juin 1820. Desrou&seaux mourut le 23 no- 
vembre  1802.  » 

L'ENFANCE  DE   DESROUSSEAUX 
Cette niaiserie. ai>rs de fort, nmigre apparenca, 

était, occupée en 1820 par 1,11 modeste ouvrier 
passortnen't*e.:\ marié & Catherine YarMervinrk. 

Ch-ose aâaez rai? a oi*c époque, quoiqu» ou» 
vrier. te père de Desrousseaux savait lire et 
ecri-re. Il connaissait un peu la mntsique et 
joiici. du vao wi dans tes bms pofB*»îre« C'étMt 
un ancien sous-officier des armées de la RérHi- 
•oaque. Le Père Desrouàeaux wuvait se vanter 
oav-c»n- fau tes osmpa^t» d'Italie »! d° Veuctee 
an I.\ de la République, — Dams ia modeste 
maisan patemette, s'écouèèraot tes premières- cm- 
îiees u Alexau ir .1  Desrous&oaux. 

A seize ans, indus te retrouvons aporenti chez 
S5-, °l,"*1«r tasserand du nom ds vvilmot. O 
WJfmot était une sorte dérudtt pooulahe qui fut 
pour . beaucoup, dan-s l'éducation srtisMqm nu 
>&\me Alexandre. Il aimait à chanter et, ri«. 
a et>rment a ce que a-u contact de son  patron 

isrouei^ux   se soit  épris  de   bonne  h*ure aè 
cette   foTme   de   poésie et   de  musique   Déjà 
cette époque,,il composait des airs sur des po 

JL/XJ-^J-v 
Inconséquence f 

Mon petit garçon « Tolo » est quelquefois in- 
supportables par.ses questions abracadabrandes. 
Or, rentrant dimanche après-midi de la ducasse 
du Broquefct, « Toto ■• me semblait tout rêveur. 

— Mauvais signe, quand ■ Toto  » est rêveur, 
c'est qu'il se pas=e quelque chose d'anormal en 

de porter .intérêt a partir de cette date ; eltes ne    sa " petit   cervelle   et! erf   pareil  cas,   l'anormal 
seront  exigibles qu en f m de concession  ou  en    ^ résoud toujours par quelque chose d'embêtant 
cas  de rachat.  L Liât  fait remise aux  Gompu-    nctui. <.nn n.,na        K    H    " 

L'ABAISSEMENT  DES TAREPS 
L'artiicle 0 stipule qu'à toute époque le Ministre 

pourra requérir iabaissemenf, des tarifs dont le 
taux lui paraîtrait contraire à l'intérêt natto- 
nal. Avant d'user de ce droit, te ministre devra 
inviter te ou tes réseaux intéressés à soumettre 
à son homologation des prépositions d'abaisse- 
ment. Faute par eux de déférer a cette invita- 
tion,  il provoquera  l'avis  du  Conseil supérieur. 

LES CONSTRUCTIONS ET ADJONCTIONS 
DE NOUVELLES LIGNES 

L'article 10 fixe qu'à partir de la mise en vi- 
gueur du nouveau régime, la construction d'une 
ngne non encore concédée nie pourra être déci- 
dée, ni l'adjonction d'une ligne concédée _à un 
réseau ne pourra être faite à un autre réseau 
sans que te Conseil supérieur des Chemins de 
fer soft appelé à fournir son avis. Saut con- 
ventions spécéaies les dépenses de construction 
de ces lignes nouvelles seront à la charge ■ de 
l'Etat pour 4/5 et du réseau 1 intéressé pour I/o. 

SOLIDARITE   FINANCIERE 
DES GRANDS RESEAUX 

L'article 13 institue un fonds commun destiné 
à réaliser te. solidarité financière des grands 
réseaux, à pourvoir à l'équilibre de leurs re- 
cettes, dépenses et charges; et, au besain, à leur 

mpu- 
griiês des dettes contractées par elles au titre 
de la garantie «t'in-térets pour tes années 191-4 
et suivantes jusqu'à la mise en vigueur du nou- 
veau régime. Il remboursera aux Compagnies du 
Nord et du P. L. M. tes sommes portées au 
comipte d'établissement de ces deux réseaux par 
application de l'article 20 de la loi du 26 décem- 
bre 1914 non couvertes par des reversemente ou 
des remboursements. 

LE RACHAT 
L'article 20 a trait aux conditions en cas de 

rachat, et au oalcul de l'indemnité de rachat, à 
la sauvegarde des caisses de retraite, de pré- 
voyance, de secours, de pensions spéciales, etc. 

LE RESEAU   D ALSACE-LORRAINE 
L'article 23 déc-tee que te Ministre des Travaux 

publics pourra à toute époque décider que le 
réseau d'Alsace et de Lorraine entrera au 1er 
janvier dé Tannée suivante dans l'organisation 
commune et qu'il sera soumis aux conditions de 
la présente convention. Dans ce cas, le Comité 
de direction sera complété par l'adjonction de 
trois représentants, du réseau d'Alsace et de 
Lorraine, et le Conseil supérieur par l'adjonc- 
tion de ses trois représen'te.nts, d'un représen- 
tant du personnel dudit réseau, et de quatre re- 
présentants  des intérêts généraux. 

LES  DOMMAGES DE GUERRE 

L'article 24 stipule que l'Etat s'engage de nou- 
veau à rèrhetore tes réseaux, dans les parties 
détruites ou détériorées par les faits de guerre, 
dans l'état matériel où ils se trouvaient te 2 
août 1914 ; de leur côté tous les réseaux s'enga- 
gent expressément à ne rien réclamer à l'Etat 
français a titre de dommage de guerre ou do 
quelque nature que ce soit, et notamment au 
titre dé la loi prévue au dernier  paragraphe de 

faire, te cas ôchéaiat, les avances nécessaires au {-article 3 de ia loi du 17 avril 1019. 
fonctionnement de leurs trésoreries. Ce fonds De môme l'article- 25 stipule que les Compa- 
oommujn fera l'objet d'un compte spécial ouvert gnies et le réseau d© l'Etat renonceront réci- 
dans les écritures du Trésor public. Il sera ali- proquement à toute -action judiciaire en raison 
meute par l'excédent des recettes des réseaux, des charges de guerre qu'ils auraient supportée» 
comme il est dit à l'article l3 ci après, et à dé- j depuis te 1er août 1914. En Êomme, 00 aban- 
faut par te Trésor public. Lorsque tous les ré- I donne de part et d'autre ujutes instances <sn 
seaux auront fait retour à l'Etat, te solde du » cours, les frais de ces desistements incombant 
fonds commun appartiendra à celui-ci. 1 aux parties intéressées. 

POEîP Ses habitants y paiement à la France, et qu'aucun gage certain 
* n» soit consenti à  son profit. » 

rfaO nàflînne  riàUQCvâae lne délégation du Comité des Etal® généraux 
UC0 I CyilfSld UCfaOlUCO    de-s régions dévastées se rendra d'ici peu auprès 

I-V vnri    nr«  rnwiwss i de *• MilleTand, président du Conseil, pour lui 
LA  VCBL   DES  COMITES    --,.--.„_„-_..—    soumettre ce voeu et lui demander, notaamnent, 

DES   ETATS   trLNEEALX    ^j^^   ppuT   que   I^vcréance   de   la   France, 
L<"s comités   pîmaanents   de*   Etats  Généraux    pour la reconstituAion dss Irégions dévastées, soit 

des  régions   dévastées ont tenu   hier,   au   palais    payée par priorité. 
du  Luxembourg,   une séance  laborieuse  sous la 
présidence de  M.  Brbot, sénateur,  et à  laqii-dle 
aasisfatent un grand nombre de délégués. 

Les rapports présenté» pair M. Alexis Fla- 
ment, sur «ta situation faite aux commer- 
çants» ; par M. Maury, sui le non fonctionne- 
men* des commissions canfoJi«ïes et !è priorité 
à a'ecorder aux denrées du ratvitaiillemenlt )> ; par    DENEQUE   ET LA   FILLE  DAUCHY,   LES   DE- 

■*»» 

Aux Conseils de Guerre 

Héros et Traîtres 
M.. Rousroau, sur «le meiiSraur emploi des in 
demnités mobilières en immeubles industriels 
et autres, ainsi que sur la nécessité de respecter 
•Ta loi du a mars dans les avances faites aux si- 
nistrés », et par M. Scaïllerejz, sur « les pleins 
d'alignement " et les -subvention» aux commu- 
nes», ont fait l'objet de longs échanges de vue», 
puis ont été .adoptés. 

M.   Ribot   a   entretenu   le»   membres   prôsan*» 
drs»   pouaparier»    franco-brUanniques,    to»*t    SB 

NONCIATEUBS DU  IEUNE TRULIN,   VONT 
ETRE BD3NTOT JUGES. 

Le Zo et ie 2o courant, devant le 1er Conseil 
de Guerre, vont s'ouvrir tes débats dé l'affaire 
Denéque-Douchy. 

Denèque et sa maïtreîae, la fflte Dauehv, sont 
accusés d'avoir dénoncé aux autorités alleman. 
d-°s te jeune Trulin, demeurant avec sa inèî«, 
place des Patiniers, à Lille, qui se préoccupait 
de renseigner les armées anglaises sur te no4U 
bre  des   oontingeauts  ennemis massés entre Go- 

moinis de"ce qu'on peut  fUl:eonnaîtte à l'heure * mines et Armentières. " 
octueîite.   Apres  observotious- de M.   Jonnart, at t     Leur dénonciation  firt te cause de 1 exécutaon 

«que te traité de. paix sojt rigoureuxm«nt ap- ! J Le-ôle dé cette innocente victime mérite, à 
phqué et que, si l'on doit arriver à une éva- ! juste utle d'être souligné. De nationalité bdige, 
iuation forfaitaire d'une somme globale à payer jf^iy,, avàiî demandé, au ddbut de te. canvp^- 
par FAHemagne, ce soit à là condition lownclin- • g^ç a servir sa patrie'; il fut refusé pour m«- 
q«e    le*   Aifiâe   garantissent    solidairement   ce l îsdiè de coeur. Sens s« décourager, et toujours 

pour son papa 
f Toto » est un enfant terrible, et c'est tou- 

jours au moment le moins propice'qu'il ?ort 
te  produit  de ses  l'éîk-xions  intimés. 

— Ça ne raté pas !.... 
J'étais à peine installé dans lo tramway F., 

ayant une dizaine de personnes attentives com- 
me témoin, que « Toto » «f éclata ». 

— « P'pa, on manque de charbon, dis ?... 
— « Oui, mon petit. » 
— « C'est pour ça qu'on peut pas faire de feu, 

hein '!.,. » 
— « Mais oui  ». 
— « Et c'est vrai aussi, qu'dans les fabriquas, 

y peuvent pas en avoir non plus ?.... 
— « Bien sur !...  » 
— Alors, dis un peu pourquoi quies messieurs 

qui taisaient tourner les mécaniques à la ducasse, 
y z'avaient tant de charbon pour tes ch vaux 
dbois, les gondoles russes et les aéros qui volent 
pas mais qui tou*nent ?.... Cest pas fort utile 
ca, hein »... Et su>n avait du charbon à la mai- 
son, pour la soupe, ce s'rait mieux, dis ?.. Pair.-' 
que tu sais, y z'en mettaient du cRarbon dans 
leur mécanique, et.... « 

— Et,« Toto » é'ait tellement lancé et me posait 
des questions r.llejnenfc embarrassantes- par 
leur implacable logique, que je dus le menacer 
sérieusement dim manque de dessert certain 
pour arrêter, sa verve satyrique  débordante..'. 

— Que te ciel, vous préserve des enfants ter- 
ribles. 

— N'empêche que. à la réflexion, il me semble 
bien que mon petit « Toto » n'avait pas tout 
à fait tort, et que somme toute, il y a une cer- 
taine « inconséquence » dans te geste qui fait re- 
fuser du charbon aux ménagés ouvriers et aux 
industries, pour en donner en si grande abon- 
dance aux « messieurs qui. font tourner les 
mécaniques », pour employer le langage de 
« Toto ».. 

— Petit « Toto », pour une fois, vous étiez dans 
le vrai, il me semble bien.      G.   GRATIGNE. 
 mim 

Un sauvetage  difficile 
DES PASSANTS RETIRENT DE LA BELLE 

UN HOMME OUI Y ETAIT TOMBE ACCIDEN- 
TELLEMENT. 
Vers lu" heures du soir.'lundi, M: Fernand Ri- 

nault. voyageur, ie commerce demeurant, 77, 
rue de Lens, venait de sortir du café des Fleurs 
et se trouvait prés de la Deûte, à l'endroit dit 
•• le grand tournant », lorsqu'il lui sembla enten- 
dre des appels au secours, provenant de l'autre 
berge. 

Des passants layant rejoint, M. Binault, se 
rendit, en leur compagnie vers lehdroit cfou 
partaient les cris, qu'il entendit en cours de 
route se répéter plusieurs fois, mais plus fai- 
blement. 

Malgré l'obscurité, les survenants prent aperce- 
voir dans leau, un homme, qu'un-remous avait 
entraîné entre deux bélandres amarrées près du 
quai Géry-Legrand et qui se trouvait en grand 
danger.. * 

Avec l'aide du marinier Olivier Léon, batelier, 
à bord de ta. péniche «Marthe», ils purent, après 
une demi-heune de pénibles efforts, retirer te 
malheureux de son horrible position. Il était 
temps, celui-ci, à bout de forces, allaii couler 
à fond. 

Il s'agit de M. Fernand Dujacquier, 57 ans,, 
vannier, demeurant 10, rue des Rogations. 

Le vieillard regagnait sa demeure, lorsqu'il 
buta contre une grosse chaîne que la nuit l'avait 
emcêché d'apercevoir et route onns te canéi. 

Transporté dans un estaminet, proche dm lieu 
de l'accident, Al. Dujacquter'y reçut les soins 
que nécessitait son éta», puis fut ensuite trans- 
porté à son domicile et) voiture  d'ambulance. 

Son état n'inspire, quant à présent, aucune 
inquiétude. 

' ■«» 

L'assassinat au vieux dragueur 
Prochain interrogatoire de l'assassin 

L'assassin Piéru fait toujours preuws, à la mal. 
son d'arrêt, oe la même indifférence- tTn avocat a 
éitf désigné pour sesurer sa >d«fense   C'est Me Mou- 

Plénu ssra iaatenrogé pair le juge Gflarfan. chargé 
-âe  cette affaire,  "cMemaim   jmmll,  dans r»près-nU<U. 

.. poé- 
sies que', faisait Vv'ilriTM. Ces œuvres sont despa. 
rues. - 

La mort imprévue de W'ilmot airèta net -jri 
moment cette vie d'idéal, où se complaisait te 
jeirrre honuite. 

.Nau* retrouvons tour à tour Desi-ousseiaux ap- 
pivîinti dans une fabriqua d'mtpTmiaris d'îndsenj 
ne. d-afiis un atelier de tulusle, et enfin chez un 
tailleur. 

Pendant l'exercice de ces diverses professions 
DearoùSseaux fréquente un peu ie Conservatoire 
et   continue  à   travailler la   musique   avec   son 
père. i •    .  ' ■     ••'. 

Le voilà îi.iar'^.-t-'r^iri! ouwier, li travail;? ciuz 
H. Bruii^l. tnaîfce taïlkur. En -...i ■ i«te fois la 
chance serrait Desrousseaux. Rrunei étstt -.-« 
effet, une sorte de pteoseph - poète, ancien scui- 
fleûr de Th-'-à.!--. natun p nsh-e et affectueuse, 
dan-; ta pasaien était de dire des vers et d^ chan- 
ter des moiceaux 'lnp-.j. Il est ccrUirn qu'avec 
Wilmot, te bon Brune] pe-^a dur» gr-ano poùs 
dans   l-a forrftatôon  ai-tistiqirs de Desrouseamx. 

Nous av-ons dfit qu'étant chez Wilmot, Ûes- 
iQUHsasux" avait déjà composé quelques ciia-îj- 
son*. Ces ohansions êt-'i.::iriL hi?pirées (?■> .a'ùe& 
<.fe_« Brute-Mats on ». De cela nous receusfarens. 

En l»38. — U avait 1S ans, a oettè époque, — 
De9rous~ea-ux aanpcsait mn série d~? charusons 
de carnaval, et les chaînait lui-même avec 
grand succès. 

11 entrait alors dans la Société « Les Fils de 
Boranger ». Composée de jaunes amateurs, ce'.te 
fcsocieU- puijLiait. u:i reoucÉl hebdomadaire Ué 
chainijus. Oeflfeo de D.-?3r-xis,-->eïiux y figuiaiect 
en bonne place, et teur succès était de% très 
grand. * 

IJn 1830, second reçues de chansons, et en 
JS40 parait le. recueil a.w*: «Le Spectaote GivitLs»- 

.et ia «R'vidiache », <i.-n,ix chefs-d'œuvre d'ima- 
girïyi'Jon qui r.'oiiït pas cessé d'ékc ixipulajrie& à 
LiÙie, et que nous analyserons en détail, dans la 
suite de ces articles. • 

A c^ïte époque, Desrouisseaux. quoique bien 
jeune. — 20 a,us. — était déjà cofanu et i..rt 
apprécié. BiiiniLot, on- le no-m-mast secrétaire de 
la Suciéié « Les Fils de Bérangor ». 

Le àervica milita ir - vi:;! arrêter un moment la 
verve de U./JI-C obànsonûier patoisaiit. L'époqiiii, 
de la. Conscription était arrivée pour lui. Ayant 
tiré le numéro 72 au tirage au sort et ayant été 
déclaré « bon peur le P-rviee tara du" Consett 
de Révision », Desrcusseaiix pantait pour .s=pt 
ans ou î-6me d«e llgn-^. fe séjour tau régiment 
ne lui fui toutefois pas inutite. 

Il y complétai, son éducation musicale par 
des leocçis d_e soifôge, et'.... y aporenait à jouer 
de .M ctarînette.   . 

RETOUR   A  LILLE 
En octobre 1847, DescousseMix revenait à Lille. 

Son père était mort.' niais il v retrouvait sa 
mw-e. . ■ 

Ge fut un moment difficile dans la vis du 
chi.usorrnier. U lui (allait, se trouver une ccou- 
pation stable qui lui permit de soutenir sa 
UMutt, d abord, puis de fonder une famiite, en- 
suite. 

Il commença par donner des lïçcns de mu- 
sique, €n vi>te. en attendant mieux. Pute, tour 
à tour, il fut pmployé temporairement à l'admi. 
nLstiration  des Tabacs et au  Mont-de-Piété. 

Chose curieuse, sa vocation musica-e alHut dé- 
cider de son avenir au po&V de vue situa-tàosi 
matérielle. 

Avant été admis au « Cercle Lyrique ■■>. Société 
nom-clle. en une nuit te bon chaaison-nter esom- 
pose.  son  morceau de  réception   : la  déUoieusa> 
clianson   intttu&e  «   Les   Amours   de   Jeannette 
et de Girot'e ». Le succès fut immense. 

Enthousiasmé, le « Cercle Lyrique » décida d« 
publier un recueil de chansons de Desrousseaiux, 
paa* sousoriprion. 

En un riesn de temps, ta souoription fu* oou- 
verte. 

— Comme nous voiià loin de ces temps où. 
l!on s'enthousiasmait pour une belle chose ! —■ 
soit dit en passant.' 

M. Geiitil-Deocanips, adjoint au Maire de Lille, 
ayant vu ce recueil de chansons, s'intéressa à 
leur auteur, et, ayant a»j)ris qu'il était à lai 
recherche d'une situation, la fit entrer à la Mai- 
rie de  Lilte comme simple  expédirionnaâre. 

T<7ur à tour. Uesrcusseaux y cfevint sous-chef, 
puis chef .te bureau. 

C'est alors que, doî>arr-assé Utv souci înatértel 
de l'existence, Deeroueseaux donne libre cour» 
à sa verve. 

Sa fécondité est en quoique sorte inépusable.- 
Plus de deux mille compositions sortent de son 
imagination. Les recueils de chansons paraissant 
tour à  toui.   184&,   1851.   1855,  1857,   1865,   1884.» 
telles sont les dates principates. 

Le 3f- mars 1856, le chansonnier es niarta. 
Sept .enfants sont nés de son union. L'aîné est 
un vaillant militant socialiste, et sosi troisième 
fils est encore chef de division à la Préfecture 
du Nord. 

Le lt> août, 1873. Desrousseaux est nommé pré- 
posé en chef, directeur de l'Ocfroi de LM3«. 
A cette époque, il n'écrit plus et ne chante 
plus. Les-, multiples occupations de sa charge 
l'en emnëcbent, et cola n'est, pas sans entrainor 
chez  lui   un certain   assombrissement. 

Sa renommée pourtant ne fait que grandir. Le 
29 • décembre 1884, il est nommé chevalier de !a 
Légion d'Honneitr. Lille en fête, célèbre cet* 
décoration. Des «rénades musicales sent rt-«- 
mees sons les fenêtres du chanaonn-ier, les peteW. 
très et les sculpteurs vukrariJ+ut s*xi imag*j ; 
bref, c'est la grande popularité. 

un de ses hislorieitô bonaut on pariant de 
lui, a estte époque : «- N'en disons p3s nk» 
long sur cette vie si extraordinaire. ; ne chan? 
tons i>as plus loaigiemps la gloire <te celui qni, 
ué hier dans un humble ateiior eu miteu de % 

t.' 

+r 

m 
. ■ 
m ■ 

:^-rtL--^.-to*»^ji» %**»»■«> 


